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Un destander comme autrefois

Samedi 24 octobre, avec l'Amicale des Anciens

Un destander comme autrefois

L’Amicale des Anciens Elèves et Amis de l’Ecole organise samedi 24 octobre une soirée comme Beth Temps a. : lo destanader ou pour les non-initiés, une
soirée dont le thème sera le dépouillage du maïs comme cela se faisait autrefois,  lors de veillées qui s’avéraient souvent mémorables,  malgré le travail
que cela demandait .A l’époque pas de machines à ramasser le maïs, pas de silos pour le faire sécher, tout se faisait à la main . Après le ramassage dans
la journée, le soir dans une grande grange, jeunes et moins jeunes se retrouvaient souvent devant un tas immense et là les épis étaient mis en cordes,
trois par trois «  les pinges » qui seraient accrochées aux murs le lendemain. Certes, il fallait donc travailler mais c’était aussi l’occasion de s’amuser, de
raconter des histoires pas toujours très catholiques, de flirter parfois Certains soirs, on faisait ensuite un peu de place entre les cordes de maïs ;   on 
sortait un accordéon et on se mettait à danser. Pas besoin de déclarer le bal à la SACEM qui n’existait pas encore mais qu’est-ce qu’on s’amusait  ! 
Combien de couples se sont formés après de telles soirées ! Et après ça finissait pas un petit ressoupet  où l’on buvait pas mal et mangeait des produits
de saison. Mais le 24 octobre, le dépouillage du maïs ne sera en fait qu’un prétexte pour s’amuser comme on le faisait autrefois dans ces circonstances,
  tout en rappelant cette tradition aux plus jeunes

Rendez-vous donc à 21h, dans l’ancienne salle des fêtes, en bordure de la Dép 929. Entrée  : 5€ avec à la fin , bourret ( vin nouveau), châtaignes et
pâtisseries offerts à volonté. Pas de bal en perspective mais pourquoi pas quelques vieilles chansons reprises en chœur !

 Ouvert à tous, tenue de soirée non recommandée  
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